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milieu des moeurs relächees du temps, a sa grandeur aussi.

Les sacrifices accomplis ont eu peut-etre pour resultat de

disposer la mentalite vaudoise ä ne pas separer la vraie piete
de la pratique d'une vie conforme ä la morale evangelique.

Septembre 1907.
Ch. SCHNETZLER.

DOCUMENTS HISTORIQUES
1798, 1802

Monsieur Gacon, instituteur ä Faoug, a l'obligeance de

nous communiquer quelques documents se rapportant aux
evenements de 1798 et de 1802. Nous mettons sous les

yeux de nos lecteurs le texte de la requete adressee au

Conseil executif de la Republique helvetique. Cette piece,
ecrite de la main du notaire De Meyriez, ä Faoug, est carac-

teristique; eile prouve une fois encore combien les sympathies

bernoises furent tenaces dans le pays.

Les Citoyens de la Commune de Faoug,
District d'Avenchcs, Canton de Fribourg,

au
Coxseil Executif de la Republique Helvetique.

Citoyen President!
&

Citoyens Mcmbres du Conseil Executif!

Incorpores au Canton de Fribourg depuis la Revolution et
devant peutetre etre reunis, par la nouvelle Constitution, au Canton
Leman, nous prenons la liberie de vous exposer d'avance nos
sollicitudes pour les deux cas suivants, soit i° que nous restions
reunis au Canton de Fribourg; soit 2° que Ton veuille nous rdunir
au Canton Leman : vous priant, Citoyen President et Citoyens
Membres du Conseil Executif! de pdser dans votre sagesse nos
justes reclamations et d'y faire droit.

Lorsque Ton nous a joint au Canton de Fribourg, on paroit avoir
perdu de vue qu'il importoit ä la conservation des droits de chaque
Citoven, qu'aucune des deux religions aquit une preponderance
trop marqude sur l'autre. Cela n'a pas eu lieu et si meme les pro-
testans avoicnt obtenu des emplois proportionnellement ä leur
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population, il n'est pas moirts vrai que, les eatholiques romains
etant beaucoup plus nombreux auroient et ont effectivement
eu, unc preponderance trop marquee dans les affaires civiles. Cela
devient d'autant plus dangereux encore par les prbjuges religieux
dont l'existence peut aussi peu etre mis en doute que leur influence.
Nous ne nous arreterons pas aux consequences qui se deduisent
d'elles meme — nous nous bornerons ä vous dire, Citoven President!

& Citoyens Membres du Conseil Executif! qu'elles nous
paraissent trop importantes pour ne pas nous faire desirer un chan-
gement.

Dans le 2li cas si Pon a lc projet de nous reunir au Canton
Leman, nous avons l'honneur de vous observer

i° Que le chef lieu de ce Canton est a une grande distance de

nous.
2° Que la vente de nos denrees et l'achat de nos besoins est ä

Morat & Berne pour le principal.
3° Que Morat, comme chef lieu de District et Berne comme chef

lieu de Canton etant les villes les plus voisines, il resulteroient des

avantages majeure pour nous d'y etre reunis.

4° Notre local exige que nous parlions les deux langues; cela

nous oblige de placer souvent nos enfans chez de nos connois-
sances dans le Canton de Berne soit ä Morat. Enfin

3° Nous etions jadis rdunis a Morat, le ruisseau nommb Chan-
don faisoit la limite & jusqu'a ce jour nous conservons la meme
mesure & le meme poids. En un mot e'est a Morat et a Berne que
sont nos galleries pour le trafic et ou se porte principalemcnt
notre industrie.

Incertains du sort qui nous est destine, nous vous prions insta-
ment C. P. & C. M. d. C. E.! de faire droit a nos representations
respectueuses et d'admettre lc vceu prononce par tous les individus
de notre commune, sans aucune exception, d'etre joints au District
de Morat & d'etre incorpore avec lui au Canton de Berne avec le

terrcin situe entre le Chandon et notre commune, faisant l'ancienne
limite.

Rien n'est plus conformc a nos besoins, de localite, de religion,
de moeurs et d'habitudes! — Par ainsi nous ne demandons que ce

que nous promet votre Proclamation qui a precede la nouvelle
Constitution.

Recevds, Citoyen President et Citoyens Membres du Conseil
Executif! l'assurance de notre profond respect.
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